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Pendanl les pröparalifs de cette expödilion, arriva, dans l'apres-

midi, une nouvelle invitation de reddition de la pari du general
Werder, —ä l'occasion d'un des conflits journaliers du drapeau
neutre, — motivee par les röccnts succes prussiens sur la Moselle
et sur la Meuse. Cetle invitation n'öbranla pas la resolution prise.

(A suivre.)

DE I. INSTRUCTION DES RECRUES DE CAVALERIE ET DE L'AMfiMORATION
DES REMONTES

Travail presente ä l'assemblee generale de la Societe de cavalerie de la Suisse
occidentale ä Fribourg, le 28 novembre 1813. [Fin.!

Envisageons donc fermement, franchement, sans faiblesses comme
sans illusions, quelle est notre Situation, quelles sont nos ressources
et oü est notre voie; si les progres aecomplis jusqu'ä maintenant ne
sont pas de nature a nous encourager, quels sont les perfectionnements
de nature ä etre introduits, si ces perfectionnements peuvent nous faire
atteindre le bul desire ou si, pris d'une sorte de decouragement anti-
cipe, nous devons tffacer d'un trait de plume lout ce qui a ete fait
jusqu'ä ce jour pour, comme Ie dit, un mot populaire, «jeter le manche

apres la cognde. »

Etablissons d'abord un grand principe qui nous parait indiscutable :

Quoi qu'on dise et quoiqu'on fasse, nous ne sommes et ne pouvons
Sire qu'une cavalerie de milices, partant cn quelque sorle irregu-
liere. Tel est le grand principe fondamental que nous ne devons pas
perdre de vue et qui doit nous servir de base, et toute notre argunien-
talion et nos efforts doivent se regier sur le problöme suivant dont
l'idee mere ne peut etre detruite et que nous devons chercher ä
resoudre :

Elant donnöe une cavalerie legere formee de milices, quelle est
la marche ä suivre pour la rendre toujours plus susceptible d'at-
teindre son but, c'est-ä-dire pour la rendre plus mobile, plus resis-
tantc et plus intelligente dans la main de ses chefs.

Nous avons dit plus haut, en lerminant notre avant-propos, que
nolre voie etait toute trouvee et qu'il ne s'agissait plus que d'y marcher

avec resolution. Voyons donc quelle esl cetle voie el commenl
nous l'avons trouvee.

Pendant de longues annees toute la sollicilude de rinstruetion de
notre cavalerie se portait sur les charges ä fonds el les attaques en
masse, et le service des reconnaissances et des patrouilles, lel qu'il
s'exöcute de nos jours, c'est-ä-dire a de grandes distances en avant
du corps d'armee et par une multilude de petits detachements com-
muniquant les uns avec les autres, ce service, disons-nous, etait
presqu'enti.rement laisse de cöte.

Puis vint la periode on l'utilite de la cavalerie paraissanl fortement
contestee, on ne s'oecupait presque pas de cet arme destinee, crovait-
on, ä disparaitre. Lorsqu'enlin le besoin de transformer notre cavalerie,

de cavalerie de ligne qu'elle elait en cavalerie legere, se lit sentir,
on s'apercut que nolre equipement de cheval, lourd et stircharge,
s'opposait formellement ä cette transformation. Cet equipement fut
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condamne ä disparaitre, mais ce ne fut pas sans de grands efforts el
de longs tätonnements que l'on trouva ä le remplacer d'une maniere
avantageuse. Enfin la seile danoise dite de Barth fut adoptee et nous
rendit possesseurs d'un equipement de cheval leger, solide et resis-
tant et, chose d'une importance capitale pour nous, pouvant s'adapter
ä des chevaux de conformations tres diverses. — Ce point acquis,
non sans peines, nous pouvions nous considerer comme equipes
ainsi qu'il convient ä une cavalerie legere et porter plus loin la solli-
citude de nos efforts.

Ici nous entrons dans le cceur meme de Ia question, c'est-ä-dire la
remonte de notre cavalerie.

Tous ceux qui m'ecoutent savent la maniere dont nous procedons
ä la remonte (') de notre cavalerie. — A l'avant-revue le recrue
presente ä une commission composee du chef de corps, du capitaine de
sa compagnie et d'un officier veterinaire, le cheval qu'il s'est procure
lui-meme et ä ses frais ; ce cheval, une fois admis en principe, repa-
rait, lors de son entree au service, devant une commission composee
du chef du corps, d'un officier veterinaire et d'un ou deux experts
civils. Cette commission est chargee de prendre le Signalement exact
et detaille du cheval, de noter avec soin ses tares et defauts, et de
fixer un prix d'estimation repondant ä la valeur jugee du cheval, vis-
ä-vis de son proprietaire, pour les cas de tares graves ou de mort qui
pourraient survenir pendant ou par le fait du service militaire. Apres
le service, Operation ideutique pour signaler ces cas, qui sont indem-
nises d'apres le prix affecte au cheval.

Tout cela est fort bien en principe, et il semble que ce Systeme
concilie dans une juste mesure les interets de la Confederation, qui
veut un bon cheval, et du soldat qui, pour l'acquerir, a debourse une
somme plus ou moins elevee. Qu'arrive-t-il cependant et forciment
vu la maniere dont ce Systeme est applique — Que les taxes se
fönt de la maniere la plus irreguliere et que l'on compte encore
parmi nos remontes un nombre beaucoup trop considerable de
chevaux nullement conformes pour le service de la cavalerie legere. Cela
tient ä une foule de causes que nous allons essayer de vous faire
comprendre le plus brievement que cela nous sera possible.

La commission de taxation opere le jour de l'entree au service de
la compagnie, et le veterinaire charge de faire l'estimation, a une
moyenne de 80 chevaux ä taxer dans l'espace de quelques heures.
Cet officier, tres mal paye, est encore pousse ä se depecher outre
mesure par les officiers de l'unitö tactique qui ont tout ä organiser
en meme temps: etat nominatif, logements, distribution des vivres,
service interieur, etc., etc. II en resulte que le temps donne par la
commission ä chaque cheval est en moyenne de 6 ä 9 minules (8).

Or, nous le demandons, est-il materiellement possible, dans ce laps

(') II est ici question en particulier du Systeme suivi par le Canton de Vaud ; au
surplus, sauf de tres legeres variantes, les choses se passent d'une maniöre analo-

gue chez la plupart des Cantons conföderös qui fournissent de la cavalerie.

(s) En admettant quela commission siege sans ieterruption pendant sept heures»

ce qui est enorme et rare, cela ferait, pour 80 chevaux, cinq minutes et vingt cinq
secondes.
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de temps, de prendre le Signalement complet d'un cheval, de
mentionner ses tares et defauts sans rien ometlre, et de taxer en
connaissance de cause — 11 rösulte de cette preeipitation que beaucoup
de tares echappent ä l'examinateur lors de l'entree pour paraitre vic-
torieusement ä la sortie, et que des chevaux defectueux sont souvent
estimes trop haut, tandis que de bons chevaux sont taxes derisoire-
ment bas au grand deplaisir de leurs proprietaires et pour le plus
grand prejudice du service. De cela naissent les conflits et les
röclamations les plus läeheuses pour la diseipline, car il est assez facile
de comprendre le decouragement d'un homme dont les sacrifices sont
faits en pure perte et qui voit son cheval taxe ä la moitie ou au tiers
de sa valeur, et la logique humaine le mene tout naturellement ä
chercher ä eviter les risques en se livrant ä ce que nous qualifions
des mots energiques de fricotagc ou de carottes. — On ne nous
objeetera pas la revision de la taxe, car cette mesure utopique ne
s'exerce que pour constater le fait accompli ou pour diminuer, et le
reviseur ne peut augmenter qu'en vertu d'une nouvelle expertise
devant laquelle l'interesse recule le plus souvent par crainte de bläme
ou de mauvaise reussite de ses röclamations. — Nous ne sommes
pas les seuls ä penser comme nous le faisons, car nous avons maintes
fois entendu des vötörinaires Iiabiles et consciencieux se plaindre du

peu de temps qui leur est aecorde, de la paie illusoire qu'ils lou-
chent pour une Operation de cette importance et oü leur verdict re-
mue des sommes considerables, et reconnaitre avec une louable
franchise qu'ils operent ä peu pres en aveugles.

En second lieu le veterinaire est assiste par un expert civil,
ordinairement un negociant en chevaux. En general ces derniers sont
bien connaisseurs dans I'etendue generale du terme, mais ils
semblent souvent se rendre peu comple des qualites demandees ä un cheval

de cavalerie legere. Nous pensons que cela provient principalement
de'ce que leurs instructions ä cet egard sont trop elastiques. A

chaque entree en service on lit ä la troupe les articles de guerre,
pourquoi ne lirait-on pas ä la commission le resume detaille de ce
qu'elle a ä faire, ou plulöt pourquoi ne cree-t-on pas ce resume —
Qu'on ne s'y trompe pas, nous signalons lä une grande lacune qui,
comblee, faciliterait singulierement notre täche. Quel est l'officier de

troupe qui n'a pas souvent gemi de voir des experts, faute d'instruc-
tions süffisantes sans doule, admettre avec enthousiasme dans la
cavalerie legere des chevaux evidemment conformes pour voiturer des
camions

Nous glisserons lögerement sur le cas oü l'expert civil est ä peu
pres ignorant d'hippiatrique, bien que nous en ayons vu trop souvent
emettre les jugements les plus risques sur la conformation et meme
sur l'äge des chevaux. — Nous avons häte de nous resumer et de
nous voir ä la conclusion de notre argumentation; cependant avant
d'y arriver, signalons un grave vice de forme dans une partie de nos
remontes, vice dont il n'est pas un escadron qui n'ait eu ä souffrir.

Nous voulons parier des chevaux des trompettes et des ouvriers.
Chacun sait que chez nous ('), ces hommes ont le choix entre deux

(') II s'agit toujours du Canton de Vaud. Peut-etre est-il le seul a agir de cette
maniöre ; mais ce ne serait pas une raison pour maintenir ce fächeux abus, car c'en est un.
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moyens pour se monter: Ou ils fournissent eux-mömes leurs
chevaux, auquel cas on leur alloue une indemnite de fr. 2»50 par jour,
ou l'Etat se charge de les monter, et alors il detient par devers lui
l'indemnite. Dans le premier cas les resultats sont assez bons, mais
il arrive le plus frequemment que, pour s'eviter des ennuis, les hommes

preferent le second moyen. Alors l'Etat traite avec ses fournisseurs

ordinaires et est presque toujours oblige de leur allouer une
indemnite beaucoup plus forte. Bien qu'il y ait lä une forte nuance
d'injustice dont le resultat est que les fournisseurs preferent traiter
avec l'Etat plutöt qu'avec les interesses directement, il y aurait peu
ä dire en principe, puisque l'Etat est parfaitement (') libre de gerer
ses finances comme il l'entend et de payer aux uns fr. 4 ou fr. 5 ce
qu'aux autres il ne paie que fr. 2»50. Mais il arrive trop souvent que
lesdits fournisseurs, partant du principe qu'un cheval de cavalerie
legere est complet s'il possede le libre exercice de ses quatre membres,
nous donnent des chevaux complötement depourvus de tout dressage,
qui nous bouleversent tout l'escadron, heureux encore s'ils ne nous
eslropient pas trop de monde. Je le demande encore, n'est-ce pas lä
une triste verite et que ne dirait-on pas ä l'ouvrier qui se permettrait
d'amener de son chef une pareille monture •— Or lä est Tabus et
si ce Systeme subsiste, il faut que 1'indemnite soit egale pour tous et
que les fournisseurs, tenus de fournir des chevaux dresses, soient
surveilles de pres afin d'empecher ä l'avenir de pareils faits qui se

produisent trop souvent.
La logique de cette longue argumentation est facile ä deduire : nous

sommes places dans des circonstances qui nous commandent la plus
grande prudence relativement aux empmnts que nous pourrions faire
aux armees regulieres, emprunts qui, en tous cas, ne peuvent elre
que partiels. D'autre part, le Systeme que nous suivons actueHement,
eprouve par l'experience, a dejä esquisse quelques progres de nature
ä nous encourager ä y persister tout en le modifiant considerablement

; car sa röglementation est tres döfectueuse ainsi que la
fagon dont il est mis en pratique.

Pour en retirer les bons fruits qu'il est capable de produire, il faut
donc :

1° Cröer ä cet ögard un reglement minutiem et provenant lout
quiproquo et toute discussion.

2° Donner ä la commission d'estimation lout le temps et tous
les moyens financiers de nature ä lui permettre d'accomplir sa
lache en toute connaissance de cause et d'une maniöre irrövo-
cable.

3° Satisfaire l'Etat en lui donnant toutes les garanlies possibles
et en le mettant en position d'exiger davantage.

4° Pousser au recrutement cn offranl aux hommes des avantages

sörieux et des garanlies solides ct röelles.
5° Et par ces difförentes mesures, eröer une solidarilö d'intörels

qui excitera lömulation de tous.
Avant que de developper devant vous Ie projet que nous avons ela-

(4) Pas au point de vue du droit public. En effet, l'Etat est justiciable de la

gestion de ses finances vis-ä-vis des contribuables.
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bore ä cet ögard, il nous parait nöcessaire de vous donner connaissance

des idees fondamentales qui nous ont servi de base et de point
de depart pour ce travail.

Le but general que nous nous proposons est d'ameliorer la qualite
de nos remontes et, dans ce but, de faire en sorte que les interets de
nos recrues et de nos cadres soient les memes que ceux de l'Etat, en
les poussant ä faire de bons et judicieux achats. Pour y arriver il
faut que leurs sacrifices soient compenses autant que possible et
qu'ils aient la conviction intime que tout ce qui concerne l'admission
et la taxe des chevaux se passera avec rögularitö et de maniere ä

eviter toute discussion sterile et toute espece d'arbitraire. Pour cela,
nous ne saurions trop le repeter, il faut que la commission de taxation
puisse fonctionner en toute connaissance de cause, qu'elle ait une base
solide, serieuse, prevoyant tout et evilant par avance toute irresolution
et toute espece de doute; en un mot qu'elle ne puisse etre influen-
cee par aucune circonstance exterieure ou etrangere et que, basee

sur une röglementation minutieuse et serree qui lui donnera de la
force et de l'independance, eile ait toute facilite et tout interet ä rendre

son verdict inattaquable et inattaque.
Par les differentes mesures qui forment le corps du projet que nous

allons avoir l'honneur de vous sonmettre, nous avons l'espoir fonde
d'atteindre ce but difficile de l'epuration et de l'amelioration de nos
remontes et, par contre-coup en relevant ainsi le niveau de notre
arme, de donner une impulsion salutaire ä notre recrutement, ce qui
serait dejä un premier pas fait dans la voie de l'augmentation si ue-
siree de notre effectif. En effet, il est naturel et juste d'esperer que
si nous faisons disparaitre ä peu pres chez les Hommes disposes ä

entrer dans notre corps, la grave preoccupation des frais que cela
leur necessite, et chez nos anciens cadres, la cause d'une foule d'en-
nuis et de mecontentements dont le resultat lue leur zele et annihile
leurs bonnes dispositions, il est naturel est juste, disons-nous,
d'esperer une augmentation du recrutement et une amelioration sensible
de nos remontes, amelioration qu'en vertu des sacrifices que nous
ferions et des avantages que nous offririons des deux cötes, nous
serions ä meme d'exiger et partant d'obtenir.

Passons maintenant ä l'exposö et au developpement de notre
projet.

La cheville ouvriere de notre Systeme repose sur la cröation d'une
taxe dößnitive, l'introduction de la röforme rationnelle el obligatoire

des chevaux et l'introduction d'un maximum de taxe, le tout
exerce sur notre arme divisee en deux classes ou categories.

Quelques mots d'explication sont necessaires pour developper notre
pensee et la rendre claire el palpable.

La taxe des chevaux se faisant, comme on Ie verra plus tard, dans
les meilleures condilions possibles de regularite et d'irrevocabilite,
restera la meme pour tout le temps de la vie officielle du cheval, c'est-
ä-dire tant qu'il restera inscrit sur les'regislres de|Ia compagnie de
l'escadron auquel il appartient.

Conjointement ä cette mesure et commejcorollaire, nous creons un
reglement minutieusement elabore et prevoyant avec details et assez
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clairement pour eviter toule hesitation et toute discussion oiseuse, les
tares qui entrainent fatalement la reforme du cheval. Ce reglement eta-
blit d'une maniere generale le tant pcrur cent ä bonifier sur la valeur
du cheval par le fait de sa tare. II contiendra aussi le detail minutieux
des tares qui, contractees au service ou hors du service, n'entrainent
pas la reforme; ces tares ne seront pas indemnisees, mais il en sera
simplement pris note sur le registre d'immatriculation du cheval.
Enfin ce reglement contiendra, ä l'instar du reglement prussien sur
les remontes, des instructions parfaitement claires et detaillees sur le
droit ä l'admission du cheval de remonte.

A cöte de cela nous instiluons une serie de mesures destinees ä

nous fournir les moyens d'arriver ä ce but. — Nous supprimons
l'indemnite fixe de fr. 200 (') dont Ie soldat ne touche le montant integral

qu'au bout de 10 ans, et seulement s'il a conserve le meme
cheval, (ainsi que les indemnitös allouees aux officiers, aux trompettes
et aux ouvriers) et nous la remplacons par une allocation annuelle
dont le montant reste ä fixer, que le soldat touchera rögulierement
s'il se conforme aux prescriptions legales. Le reglement ci-dessus
devra prevoir le cas oü l'homme aura du se defaire de son cheval

pour une tare enlrainant la reforme et contractee hors du service, et
si et comment il aura droit ä une indemnite (2). Dans ce dernier cas
le soldat devra en prevenir immediatement son chef (3).

Conjointement, nous instituons un minimum de taxe au-dessous
duquel tout cheval sera impitoyablement refuse en partant du principe

3ue,
au-dessous d'une valeur de un cheval ne peut etre capable

e faire le service de la cavalerie legere.

(') Nous avons döjä dit que nous nous basions, comme point de critique, sur ce

qui se fait dans le Canlon de Vaud II faut en effet, dans toute discussion serieuse,
une base unique, et nous ne pouvions pas tenir compte de toutes les lögöres
differences qui existent chez d'autres Cantons. Au surplus nous assimilons dans notre
critique aux fr. 200 du Canton de Vaud, tous les systernes d'indemnites autres
qu'annuels, sauf celui que suit le Canton que nous prenons comme modöle.

(') Une objeetion que l'on nous a dejä presentöe est celle-ci. Supposons que le
recrue aura fait son acquisition une annöe oü les prix sont trös bas ; voyant son cheval
döfinitivement laxe tres haut, il n'hesitera pas ä le vendre pour faire une bonne spö-
culation Nous aimons cette objeetion qui nous permet d'affirmer la force de notre
Systeme. — Eu effel, le premier rösultat du cas ci-dessus est de faire naitre chez
le recrue un sentiment de satisfaclion que nous dösirons ; si ce sentiment se trans-
forme en une idöe de speculalion, nous pensons que la perspective de la perte de
l'indemnite qui, au bout du compte, represenle ä peu prös la moitie du prix moyen
d'uD' cheval, d'une part; de l'autre, un mois de cours de remonte et tous les soucis

d'un nouvel achat, est de nature ä le faire reflöchir. Au surpkis nous y gagne-
rions encore en relrouvant un nouveau cheval suffisamment dressö par un mois de
remonte, el en öconomisant le solde de l'indemnitö annuelle qui, bien entendu, ne
serait point payöe dans ce cas. D'ailleurs la creation du minimum de taxe nous
empöche d'avoir de mauvais chevaux. — Par contre, dans le cas ci contre, le
recrue toucherait toujours son indemnite une fois son nouveau cheval admis, ce qui
serait de nature ä le consoler de son cours de remonte et d'un malheur que
d'ailleurs nous ne pourrons jamais complelement eviter — Nous atteignons ainsi notre
double but qui peut se rösumer ainsi: 1° Que l'homme achete un bon cheval et
2° qu'il ait interet ä le garder.

(5) Que l'on ne s'effraye pas de cette clause necessaire qui n'entraine pas, comme
on pourrait le croire, une surveillance gönanle, car cette surveillance pourrait fort
bien s'exercer par MM. les commandants d'arrondissement.
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En outre nous creons deux classes :

1° Une pour la troupe, les trompettes el les ouvriers.
2° Une pour les officiers et les sous-officiers.
Chaeune de ces classes ou categories a son maximum et son

minimum, et son allocation annuelle fixe. Du reste, elles sont toutes
les deux soumises aux memes grands prineipes fondamentaux.

Nous croyons obtenir par lä une grande amelioration dans la qualitö
et l'effectif de nos cadres qui seraient ainsi places dans une

position materielle et morale beaucoup plus favorable et plus ölevee.
En outre, cela nous permettrait peut-etre de reprendre en partie une
idee esquissee au commencement de ce travail et pour laquelle nous
n'avons pas dissimule nolre Sympathie: l'institution d'ecoles d'ap-
plications en hiver pour les cadres. On leur apprendrait ä fond les
reglements, la maniere de faire les rapports de patrouilles et de
reconnaissances, la lecture raisonnee des cartes, la maniere d'ebaucher
un croquis, la thöorie de tir, fort importante pour nous maintenant,
l'escrime, etc., etc. De cette maniere les cadres deviendraient
röellement plus instruits que la troupe et pourraient concourir fort uti-
lement ä l'instruction.

Voyons maintenant la röglementation de ce Systeme et la maniere
dont nous le mettrions en pratique.

Pour pouvoir assigner ä un cheval une valeur assez bien basee
pour rester la meme pendant plusieurs annees, il faut necessairement
que la commission chargee d'une täche aussi importante puisse
s'entourer de toutes les garanties possibles. Commencous par vous
tracer la composition de cette commission qui a ä tenir compte des
legitimes et multiples exigences de l'Etat, du particulier et de l'arme
en general.

L'Etat, qui a ä payer eventuellement la valeur integrale ou une
somme quelconque pour Ie cheval mort ou depreciö ä son service,
sera reprösentö par un officier du commissariat; le chef du corps
cantonal et un officier de troupe (pris dans la röserve, dans la
compagnie intöressee ou dans une autre (*) et designe ä cet effet) repre-
senteront les interets de l'arme; enfin un officier veterinaire et un
expert civil, personnages neutres, largement retribues et guides par
le susdit reglement, representent l'element technique. Le tout appuye
sur le reglement, fondement et base indiscutable du Systeme. — Cette
commission, oü les responsabilites et les exigences sont equilibrees
dans une mesure rationnelle, ainsi composee, nous supprimons le
facteur le plus important du peu de securite de ses opörations, encore
plus importantes que par le passe, et qui est le manque de temps.

Nous y arrivons en la faisant fonetionner le jour de l'avant-revue.
Ce jour redeviendrail ainsi ce qu'il aurait toujours du etre, et l'on s'y
oecuperait exclusivement des trois points suivants (s): I ° Du recru-

(') II vaudrait mieux que ce füt de la compagnie intöressöe, cela exciterait l'ömu-
lation.

(') Qu'il serait facile de mener de front; la commission d'un cötö, pour tout ce
qui concerne les chevaux, les officiers de troupe de l'autre pour le reste, dont il
est juste qu'on les rende responsables. Les officiers seraient aussi tenus de prösenter

leurs chevaux ä l'avant-revue pour la constatation d'identitö.
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tement. 2° De Vadmission et de la taxe des chevaux. 3° De
l'inspection de l'armement, de l'habillement et de l'öquipement. — Le
jour de l'entree au service de l'unitö tactique, la commission se reu-
nirait de nouveau, mais eile n'aurait autre chose ä faire qu'ä constater,

d'apres les registres et toujours basee sur son reglement, l'iden-
tite et l'etat des chevaux. Cela simplifierait singulierement nos prises
d'armes et augmenterait sensiblement la rapidite de nos mises sur
pied, chose fort importante pour une arme qui devrait toujours etre
prete Ia premiere.

Comme corollaire, nous augmentons considerablement la duree des

cours dit de remonte, que nous portons ä un mois, et nous instituons
de severes penalitös pour ceux, troupe, ouvriers ou cadres, qui ten-
teraient de se souslraire ä ces mesures dont nous pourrons exiger
l'exöcution formelle en retour des grands avantages que ce Systeme
leur offre.

II va de soi que nous supprimons les reserves dont l'utilite pratique
est fort contestable et qui sont certainement fächeuses pour les jeunes
officiers ('). Nous pourrions alors garder les hoinmes pendant 8 ans
sous les drapeaux, apres quoi ils seraient entierement liberes ; en
outre, en admettant que nous prenions nos chevaux ä l'äge moyen de
7 ans, nous n'en aurions jamais qui depasseraient l'äge raisonnable
de 15 ans. •

On voit que notre projet est, au fond, conforme ä l'essence du
Systeme qui nous regit actuellement, et nous pensons que par sa regle
mentation serree et par les avantages reels qu'il offre ä tous, il don-
nerait une impulsion salutaire aux resultats du Systeme actuel dont
il est le complement et l'amplification. Nous pensons en effet que,
vu les circonstances de politique intörieure et extörieure oü nous
sommes places, ainsi que le caractere national ou d'autres raisons
encore, il y aurait pour nous un certain danger ä vouloir acclimater
chez nous des innovations qui coulent de source dans des pays
voisins, organisös d'ailleurs tout autrement que nous le sommes et oü
ces mesures sont sanctionnees par une longue expörience et par un
esprit public base sur des circonstances qui sont loin d'ötre les
memes chez nous. On remarquera du resle que notre projet emprunte
bien des idees partielles chez d'autres armees regulieres; mais nous
pensons que la base actuelle ne saurait etre bouleversee de fond en
comble sans quelque danger; on remarquera aussi que notre projet
övite la creation d'un nouveau et nombreux personnel et, quant au
cöte financier de la question, nous tenons en reserve quelque chiffres
qui pourront peut-etre eclairer la discussion que nous sollicitons sur
notre projet (2).

(') Peut-ötre möme pourrait-on diminuer de quelques annöes le temps de service
des officiers, car l'öcueil de ce systöme pourrait ötre que nous recruterions plus de
sous-officiers que d'officiers.

(*) L'adoption de ce projet ferait disparaitre l'argument dont se sert M. le
lieutenant de guides Moilliet, et qui est la Situation ambigüe oü nous sommes, d'ötre
Obligo de tout accepter sans choisir, sous peine de ne rien avoir du tout. Notre
Systeme nous permettra de choisir et de bien choisir.
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Rösumö du projet.
1° Etablissement d'une taxe döfinitive.
2° Cröation de la röforme obligatoire des chevaux.
3° Etablissement d'un minimum de taxe.
4° Etablissement d'une allocation annuelle fixe (4).
5° Cröation de deux classes (2) pour la taxe et l'indemnitö

annuelle; la troupe d'une part, les cadres de l'autre (3).
5° bis. Le maximum et le minimum de taxe et l'indemnitö

annuelle, plus ölevös pour la 2me classe, les sous-officiers jouissant
des mSmes avantages que les officiers.

6° Institution d'öcoles d'application pour les cadres, en hiver.
7° Composition de la commission de taxalion.
8° Cette commission fonctionne le jour de l'avant-revue.
9° Augmentation de la duröe des cours dits de remonte, portöe

ä un mois, et sövöres pönalilös pour les fraudeurs.
10° Suppression des röserves de cavalerie.
En ce qui concerne la grave question de raugmentation de notre

effectif, nous croyons que notre projet lui fait faire un pas en avant.
Neanmoins cette question demanderait ä etre ötudiee longuement, et
traitee ä part et par une plume plus autorisee que la notre. Nous pensons

neanmoins que, ä moins de sacrifices pöcuniaires considerables
et ä peu pres hors de proportions avec les ressources limitees de nos
budgets, on ne pourra arriver ä une Solution pratique satisfaisante,
qu'en se basant sur les points suivants :

1° Diminution du temps de service.
2° Allocation d'indemnitös reprösentant dans l'ensemble une

compensation aussi forte que possible des sacrifices pöcuniaires
qu'exige l'arme de la cavalerie.

Au surplus il existe des Cantons qui, dejä dans l'etat actuel des
choses, pourraient fournir un effectif de cavalerie plus nombreux. Le
Canton de Vaud, par exemple, pourrait des demain, fournir 80
chevaux, c'est-ä-dire une compagnie de plus, et il l'a dejä demande
plusieurs fois. Et avec les avantages qu'on offrirait ainsi aux recrues et
aux cadres, il ne serait pas deraisonnable d'espörer que le meme fait
se produisit chez d'autres Cantons.

Nous aurions encore ä traiter bien des sujets importants et qui
nous tiennent ä cceur, tels que la revision de nos reglements d'exer-
cices, de reconnaissances et de patrouilles, la suppression des guides
ou plutöt leur fusion avec les dragons et l'unification de l'instruction
de toute la cavalerie, etc., etc.

(') II faut, pour que cette indemnitö atteigne son but, qu'elle soit payöe intögra-
lement et sans retenue et que, par consöquent, l'Etat donne tout l'equipement de
cheval ainsi que lesftrousses.

(*) A-t-on bien compris le but dejces deux classes

(*) Ce systöme n'entrainerait pas une augmentation de frais aussi considörable
qu on pourrait le croire, car il se borne, pour la Confödöration, au paiement de
l indemnite annuelle et ä une lögöre augmentation du traitement de quelques-uns
des membres de la commission. Quant ä l'ölevation de la taxe pour les cadres,
eile n'entrainerait pas, que nous sachions, la mort plus fröquente de nos chevaux,
et dös lors la difförence se chiffre par une somme insiguifiante.
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Mais la sagesse des nations nous rememore ä temps un mot trivial
mais profond, que nous n'avons peut-etre pas assez ecoute... Qui
trop embrasse mal ötreint!!! — Aussi bien avons-nous peut-etre
dejä trop abuse de votre bienveillante attention en vous developpant
un travail dont nous reconnaissons tout l'incomplet. — Nous n'avons
pas eu la pietention de poser des prineipes indisculables ou eternels.
Tout au plus voudrions-nous provoquer l'altention et faire sortir notre

arme d'un marasme dangereux pour eile et pour toute l'armee.
Notre societe, messieurs, a ce noble but et eile ne doit pas le me-

connaitre; luttons donc sans nous laisser decourager par les difficultes
materielles, et meditons ces grandes paroles du gönöral Laroche-

Aymon, qui semblent avoir ete öcrites pour nous :

« La cavalerie est l'arme du moment, et un petit nombre de cava-
« Hers, donnant ä propos, vaut mieux qu'un plus grand nombre
« dont ont on ne peut disposer que difficilement et surtout tardive-
« ment. »

Pour nous, nous ne pouvons mieux terminer ce long expose qu'en
nous assimilant ces belles paroles du general de Brack: « Le but de
« toute notre ambition sera atteint si nos observations sont de quel-
« que utilite ä une arme peu generalement comprise et ä laquelle
« nous consacrons nos faibles ressources et notre cceur. »

Fernand D'Albis,
Sous-lieutenant dans la compagnie de dragons n« 17.

Lausanne, 27 novembre 1873.

Postface.

Apres la lecture de ce travail il s'est engage une discussion dont le
resultat, loin de nous decourager, nous engage, au contraire, ä maintenir

nos conclusions et notre projet, ne füt-ce qu'ä titre d'essai et en
quelque sorte provisoire.

Il ressort en effet de cette discussion que nous sommes dans la
position suivante, position penible et equivoque s'il en fut: D'une part
il faut absolument faire quelque chose, et le plus vite possible, pour
nos remontes. D'un cöte l'introduction d'une masse considerable de
chevaux etrangers parait fort difficile pour de nombreuses raisons;
d'un autre l'impulsion donnee ä l'elevage, de maniere ä nous
permettre de nous suffire ä nous-memes, est bien certainement le noeud

gordien de la Situation. Mais en supposant meine que l'on s'en oecupe
immediatement, il faudra plusieurs annees pour arriver ä un commencement

de resultat, et pendant ce temps nous en serons toujours au
meme point, et nous sommes des lors condamnes ä un statu quo fä-
cheux et qui n'a dejä que trop dure.

Or, pour ces diverses raisons et aussi ä titre d'essai de ce que peut
procurer ('initiative privee soutenue et&ncouragee par l'Etat, nous
demandons avec instance que notre projet soit pris en serieuse
consideration et que l'on essaye, ne füt-ce que pendant quelques annees
et provisoirement, de le mettre en pratique.

LAUSANNE. IMPR1MER1E PACHE, CITE-DERRIERE, 5.
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A page 138. Tableau II.
Tahleau comparatif

A. des hommes incorpores, B. de ceux payant la taxe en 1872, C. de la population masculine astreinte au service

au 1er decembre 1870.

Gantons.

Zürich
Berne
Lucerne
Uri
Schwyz *
Unterwald-le-Haut
Unterwald-Ie-Bas
Glaris
Zoug
Fribourg
Soleure
Bäle-Ville
Bäle-Campagne
Schaffhouse
Appenzell Rh. Ext.
Appenzell Rh. Int.
St-Gall
Grisons*
Argovie
Thurgovie
Tessin
Vaud
Valais
Neuchätel
Geneve

I.

Incorpores
au 1er Janvier

1873.

20,532
37,362

9,696
1,840
4,808
1,909
1,646
3,621
1,943
8.995
6^242
2,139
3,990
2,946
3,748
1,358

15,633
8,752

14,522
7,232
8,540

23,719
6,184
6,242
5,407

209,006

II.

Payant 1» taxe
en

1872.

29,086
30.1?3

8 007
'

28

1,126
476

III.

Total
des rubriques

I. et II.

49,618
67,535
17,703

1,868
5,934
2,385
1,646
4,598
3,007

11,719
12,656

3,214
7,390
6,938
3,748
1,648

39,362
10,099
36,522
15,314
22,982
31,081
11,205
12,885

7,059

388,116

IV.

Population
masculine astreinte

au service au
1er decembre 1870.

46,830
87,293
24,972
2,755
7,915
2,342
1,954
6,015
3,851

19,414
12,599

6,091
8,622
5,019
8,236
1,87.0

32,298
13,289
31,483
14,884
13,949
38,714
16,203
14,994
10,414

432,006

Difference
en plus ou en moins'

I

entre les rubriques

III. et IV.

+
4-
+

ir
+
+

i

+
+
+
+
+

+
+
+

2,788
19,758

7,269
887

1,981
43

308
1,417

844
7,695

57
2,877
1,232
1,919
4,488

222
7,064
3,190
5,039

430
9,033
7,633
4,998
2,109
3,355

-f 43,890
— 26,373

* Les hommes en äge d'appartenir ä la landvehr ne sont pas sott"1 * la taxe dans les Cantons de Schwyz et des Grisons.
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A page 138.

Röpartition des unitös tactiques entre les Cantons.
Tableau V.

Cantons.

Zürich
Berne
Lucerne
Uri
Schwyz
TJ nterwald-le-Haut
Unterwald-Ie-Bas
Glaris
Zoug
Fribourg
Soleure
Bäle-Ville
Bäle-Campagne
Schaffhouse
Appenzell Rh. Ext
Appenzell Rh. Int.
St-Gall
Grisons
Argovie
Thurgovie
Tessin
Vaud
Valais
Neuchätel
Geneve

Corps fMßraux:

Bataillons
d'infanterie

ä 767 liommes.

Effectif.

Bataillons
de

carabiniers ä 767
hommes.

Effectif.

98

9 6,903
19 14,573

5 3,835
1 767
2 1,534
1 767
1 767
2 1,534
1 767
5 3,835
3 2,301
1 767
2 1,534
1 767
IV« 1,022
Y 512

7 5,369
4 3,068
6 4,602
3 2,301
4 3,068

10 7,670
4 3,068
3 2,301
2 1,534

75,166

1

l3/e
V«

Y
a

V«
V«

I
Y

Ve

V«

Y
»/.

Y

767
1151

256
128
128
128
128
128
128
128
128

128

128

384
128
384
256
256
767
128
256
128

6136

Escadrons
de dragons

ä 120
hommes.

Effectif.

360
840
120

240
120

120

240

240
120

480

24 2880

Batteries de

campagne
ä 160

hoinmes.

Effectif.

6
10

3

48

960
1600

480

160
320
160
160

160

640

960
320
160
960

320
320

7680

Batteries de

montagne
ä 170

hommes.

Effectif.

170

170

340

Compagnies
de train de

parc ä 100
hommes.

Effectif.

16

400
100

100

100

200

100
100

100

100
100
200

1600

Compagnies
de parc

ä60
hommes.

Compagnies
de position

ä 120
hommes.

Effectif.

Compagnies
d'artiiiciers

ä 160
hommes.

Effectif.

Compagnies
de pionniers

ä 200
hommes.

Effectif.

Compagnies
de parc du
genie ä 107

hommes.

Effectif.

Total

reglementaire.

120
120

60

120
120

60

60

60

120

120

120

60
60

16 960

1

10

120

120

120

120

120

120
120

120

1200

400
600

160

160

320

200

400

400

200

1 i 200

12 2400

107
107

214

6 Compagnies de pontonniers ä 125 hommes
12 Compagnies de guides ä 43 liommes

8 Divisions d'administration ä 270 hommes
8 Compagnies d'ouvriers de chemins de fer ä 98 hommes
8 Lazarets de campagne ä. 205 hommes

9,630
19,404

4,851
895

1,762
895
895

1,822
895

4.790
2,976
1,107
2.122
1,047
1,430

512
7,433
3,466
6,986
3,097
3,704

10,517
3,366
2,937
2,362

98,896

750
516

2,160
784

1,640

Supplement

de

15 o/o.

1,445
2,911

728
134
264
134
134
273
134
719
446
166
318
157
215

76
1,115

520
1,048

465
555

1,577
505
441
354

Contröle

effectif.

104,746

14,835

113
77

324
118
246

11,075
22,315

5,579
1,029
2,026
1,029
1,029
2,095
1,029
5,509
3,422
1,273
2,440
1,204
1,645

588
8,548
3,986
8,034
3,562
4,259

12,094
3,871
3,378
2,716

12 classes

d'äge
1851—1840

Restent pour
les corps

fedöraux,
administration
et surnumeraires.

15,713

113,731

863
593

2,484
902

1,886

11,870
22,422

5,598
1,013
2,562
1,082

909
1,991
1,026
5,430
3,589
1,184
2,532
1,631
1,845

679
9,179
4,442
8,559
3,977
4,833

13,052
3,760
3,495
3,016

119,676

120,459

795
107

19

536
53

167

92
427
200

91
631
456
525
415
574
958

117
300

6463

6728

265
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Cantons.

Zürich
Berne
Lucerne
Uri
Schwyz
Unterwald-le-Haut
Unterwald-Ie-Bas
Glaris
Zoug
Fribourg
Soleure
Bäle-Ville
Bäle-Campagne
Schaffhouse
Appenzell Rh. Ext.
Appenzell Rh. Int.
St-Gall
Grisons
Argovie
Thurgovie
Tessin
Vaud
Valais
Neuchätel
Geneve

Ecoles de recrues.

Subsistance.
Solde. Munition.

Fr.

20

Ct.

82
75
20
76
94
77
82
87
92
65
85
72
70
74
93
73
72
75
72
26
94
60
87
81
75

"Fr.

59

Ct.

23
45
45

87
30
45
30
25
75
45
45
46
45
45

40
30
45

35
60
54
46

Fr. Ct.

20
10
10

2
9

10
7

10
19

10
18
13

17
12
19
20
14
12
16

6

17
17

8
27
11

40

Autres -r,
depenses Fra!,s des

d'instruc- Jirel
tion et de ,adJ°»*ts

caser- rePart*spar
nement. recrae

Fr. Ct. Fr.

3 —
20
35

1

23
7
3

30
6

25
8

24
10
16

9

55
23

8
1

15

50
41

4
42
57

16

Ct.

26
80
73

3

15
13

43
52
20
65
34
15

24
33
39
40
43
31
32
30
80

3

41
10

9 I 45

I. Frais d'instriiCtioU de l'infanterie
par homme et fr jflur en 1872.

Tableau VII a.

Total.

Fr.

1

2

2

2
1

1

2
1

1

2
1

1

1

1

1

1

1

1

1

3
2
1

2
2

Pr. 38. 60 Fr. 1. 54

Ct.

60
30
83
82
13
39
50

94
95
21
88
58
71
99
87
89
68
65
79
26
58
56
37
53

Cours de repetition.
Cours de cad^g.

Subsistance.
Solde. Munition.

Autres
depenses
d'instruction

et de

casernement.

Fr. Ct.

82
75

5

77
50
61
82

92
68
89
96
70
74

1

40
72
62
52
56
94
98
71
86

Fr. Ct.

62
30
83

6

37
43
86

30
95
39
40
46
53
46

14
11

27
63
30
32
70
49
25

Fr.

25

18

11

30
13

21
22
10

Pr.

2

20
35

2

17

6

12
32
41

4
37
11
77
15

6

21
30
81

3

36
25

Total.

Ct. I Fr. Ct.

93
35
75
97
87
32
80

56

15
77
20
89
76
17

1

90
79
48
84
24
65
93
60

Subsistance.

Fr.

21

Ct.

Cours de repetition proprement dits.

Solde.

Fr.

88 — 60
75 — 70

5 — 54
81 — 94
50 — 81
72 — 58
82 — 55

92 55
74 1 1

86 — 65
88 — 62
64 — 67
74 — 73
95 — 69
40 — —
72 — 55
70 — 50
47 — 51
34 — —
94 — 58

— — 98
59 1 32
87 — 78
75 1 —

Ct.

Autres
depenses
d'instruc-

Mumtion. tion et de

casernement.

Fr. Ct.

30
10
44
14
17
11

5

35
25
55
13

9

50
12
19
14

2
34
17
40
20
13
23
25

Total. Moyenne.

Fr. Ct. Fr.

37

Fr. 30. 33 Fr. 1. 21

8

20
35

2

16
12

3

15
10
10
27

5

27
8

21
17
15

4
17
40
22

7
36
15

92

Ct.

86
75
38
91
64
53
45

97
10
16
90
45
24
84
80
58
37
36
68
32
40
11
24
15

Fr.

1

2
2
1

2
1

1

1

2

2
2
1

2
2
1

1

1

1

2

2

3

2
2
2

Ct.

89
55
57
94
75
92
63

76
55
65
33
82
56
30
98
79
64
57

8
58
32
88
59
37

Observations.

*) Glaris. Les officiers
touchent la solde de leur
grade; les sous-officiers
touchent sans distinetion Fr. 2.

50. et doivent se logcr et se

nourrir ä leurs frais.

**) Les officiers touclient
la solde sans bonification de

loo-ement et de subsistance.

La troupe est nourrie par
l'habitant et ne touche pas
de solde.

St-Gall. Les bonifica-
tions de route, la munition,
les reparations d'armes et de

cibles, les indemmtes pour
les places de tir, etc. ne sont

pas compris. S'ils l'e.taient,
le resultat serait augmente
d'environ30Cent, par homme
et par jour.

Thurgovie. Les sous-
officiers seuls touchent leur
solde dans les ecoles de
recrues. (Cours central.)

Les frais des cours de
repetition sont Supportes par
les communes. Personne ne
regoit de solde dans ces cours.
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II. Frais d'instrüctl011 des carabiniers.
Tableau VII b.

1865
1866
1867
1868
1869
1870
1871
1872

1865
1866
1867
1868
1869
1870
1871

Carabiniers.

Ecoles.

Ecole de carabiniers Luziensteig
¦n -,-, „ Winterthour
v, „ Lucerne
n n r> Payerne
y, „ „ Wallenstadt
y, „ „ Lucerne
,-, „ „ Yverdon
,-, „ Liestal

Total

Cours de repetition.
Cours de repetition de carabinier ^ Geneve

11 Ol 10 n n Liestal
n n 11 ii 11 Liestal
n 11 •i n ii Luziensteig
11 11 n n ii Wallenstadt
n 7) n n n Colombier R.

ii n n n n Lucerne R.

Total

Jo»rSr
de

8er
vice 1 comprcs
cen* ras8em-

ble'^nt, de
liceD«ementet

8,607

5476

7,669

14,758

H.O61

l3,87i

989

6,907

4)497

5,94!
6il3i
6,066

2,688
2,076

34,306

Depenses

totales.

Par

homme et

par jour.

Fr. Ct.

25,629 59
24,307 47
26,284 24
24,652 15

40,647 04
41,530 77
29,499 54
44,846 72

257,397 i 52

15,244
10,923
13,861
18,250
15,380
7,265
4,990

42
93
17
31
23
64
98

85,916 68

Fr. Ct.

26

Observations.

Les frais des cadres attaches
aux ecoles ont ete repartis suile

nombre des recrues.

Si l'on y ajoute les cadres,
1'b.omme revient par jour ä

Fr. 2. 51.

50

En 1868, il n'y a pas eu de

cours de repetition de
carabiniers mais seulement des

cours de cadres.
Les surplus des frais de l'etat-

major du bataillon de
carabiniers sont portes au compte
des annees oü il n'en a pas ete
attachi aux cours de repetition.
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Y. Frais d'instJ«ction du Gerne.

Tableau VIIe.

Genie

1865
1866
1867
1868
1869
1870
1871
1872

Ecoles.

Ecole de pontonniers Brougg

„ „ sapeurs Thoune

„ „ pontonniers Brougg

„ „ sapeurs Thoune

.„ fl pontonniers Brougg

„ „ sapeurs Thoune

„ „ pontonniers Brougg

„ „ sapeurs Thoune

Total

Cours de repetition.
1865 Cours de repetition de pontonniers Brougg
1866

n n ii ti sapeurs Thoune
1867

ii n n ii pontonniers Brougg II
1868 n n n n sapeurs Soleure
1869 n n n n pontonniers Brougg
1870 n n ii n n Brougg I
1871

n n ii n sapeurs Thoune II
1872

n n n n n Bellinzone

Total

Jout* de

Service' Compri8
ceus'erassem-

blef-cnt, de
ieefl»emetltet

de ro«te.

i,330
5,087

»,938
1,923
5,200

M70
«,036

3", 100

1,888
1,920
1,858
1,936
1,645
1,904-
2,928
2,343

16,422

Depenses

totales.

Fr.

10,592
21,355
12,160
20,177
10,382
15,797
11,142
21,892

Ct.

99
97
90
26
95
12
75
16

123,502 10

4,449
5,016
5,545
5,154
3,994
4,305
7,834
6,504

42,802

61

04
04
05
05

38

17

Par

homme et

par jour.

Fr. Ct.

10

61

Ob serv ations.

Les frais des cadres attaches
aux ecoles ont ete repartis suile

nombre des recrues.

Si l'on y ajoute les cadres,
l'homme revient par jour ä

Fr. 3. 01.
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IV. Frais d'instruction de l'artillerie.

Tableau VII d.

Jours de ser¬

Artillerie.
vice J compris
ceux de

rassemblement, de
licenciement et

de route.

Depenses

totales.

Par

homme et

par jour.

Observations.

Ecoles.
Fr. Ct. Fr. Ct.

1865 Ecole 9,754 51,810 20 Les frais des cadres attaches

1866 10,670 58,004 74 aux öcoles ont ete repartis
sui1867 12,866 66,517 82 le nombre des recrues.

1868 7,420 36,156 58 Si l'on y ajoute les cadres,

1869 6,927 35,341 42 l'homme revient par jour ä
Fr. 3. 92.

1870 12,517 66,953 54
1871 9,849 45,268 83
1872 n

Total

Cours de röpecition.

9,133 51,983 20

79,136 412,036 33 5 21

1865 Cours de repetition d'artillerie Biere 6,049 32,680 96

1866 „ „ „ Frauenfeld IV 15,935 82,076 20
1867 „ „ Thoune III 5,520 32,772 66
1868 „ „ „ Aarau II 1,530 11,000 34
1869 ii n n Sion • • • ' 1,943 10,539 26
1870 „ „ „ Zürich 4,317 21,202 13

1871 n n n Thoune II 8,902 41,645 80
1872 n ,i ,i n Zurich • • ¦ •

Total

3,541 22,686 21

47,737 254,603 56 5 33
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III. Frais d'instruction de la cavalerie.
Tableau VII c.

Cavalerie.

Jours de
service J compris
ceux de

rassemblement, de
licenciement et

de route.

Depenses

totales.

Par

homme et

par jour.

Observations.

1865
1866
1867
1868
1869
1870
1871
1872

1865
1866
1867
1868
1869
1870
1871
1872

Ecoles.

Ecole de cavalerie Biöre

fl „ „ Winterthour

„ „ „ Aarau

„ guides St-Gall

ii n ii ^äle
„ « cavalerie Aarau

„ „ • „ Winterthour
io n ii Bifere

Total

Cours de repetition.
Cours de repötition de cavalerie Aarau II

„ „ „ Dt-vjall

„ „ „ Winterthour

„ „ Thoune I
„ guides Colombier

„ „ cavalerie Biere

„ „ „ Thoune

„ Winterthour.

ii
n
T)

11

11

T)

cn

Total

3,028
2,650
2,319
1,764
1,638
4,863
2,898
3,046

22,206

2,619
1,179
2,618
1,618

545
3,765
1,988
2,253

16,585

Fr.

23,506 31

29,688 30
28,245 42
24,384 08
22,105 07
60,286 62
47,510 44
48,279 92

284,006

16,494
6,840

15,584
9,140
3,751

21,391
12,842
14,245

Ct.

16

10
7

05
11
93
38
41
64

100,290 49

Fr.

12

Ct.

Les frais des cadres attaches
aux ecoles ont ete repartis suile

nombre des recrues.

Si l'on y ajoute les cadres,
l'homme revient par jour ä
Fr. 7. 36.

79

6 05
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VI. Frais des cours spöeiaux.

Tableau VII f.

Genre de service.

1873.

Infanterie: Ecole de caporaux

Ecoles de tir
Ecoles d'aspirants officiers

Ecoles centrales A. et B

Cavalerie: Ecole de sous-officiers

Cours special d'equitation

Frais pour un aspirant de II classe

Artillerie: Ecole de cadres

Ecole d'aspirants de II classe

Gönie: Ecole d'aspirants de II classe

Sanitaire: Cours sanitaire pour fraters et infirmiers

Cours sanitaire pour medecins

1872.

Jours de
service y compris
ceux de

rassemblement, de
Hcenciementet

de route.

47,992

2,338

16,530

2,707

742

192

4,010

2,912

923

713

302

638

Depenses

totales.

Cours d'officiers d'etat major du genie ä Berne D38 11,336 11 17

Observation. La solde du personnel d'instruction est conrprlS (lans tous les chiffres ci-dessus

Fr.

137,334

29,541

143,970

78,190

8,874

5,037

57,641

33,586

7,605

1,558

3,915

Ct.

73

69

26

99

68

24

68

53

83

73

90

Par

homme et

par jour.

Observations.

Fr.

2

12

8

28

11

26

9

14

11

2

12

Ct.

87

64

71

96

24

76

37

53

24

19

97

77

Avec un personnel d'instruction

permanent, les frais ne re-
viendraient pas ä plus de Fr. 20
par homme et par jour.

Comme l'aspirant de cavalerie
de II classe a, outre sa solde, les
memes competences qu'un cavalier
et qu'il n'y a pas d'eeole speciale
dans la cavalerie pour les aspirants
de II classe, le resultat des

depenses totales de toutes les ecoles
de cavalerie de l'annee 1873, a
ete calcule par homme et par
jour et la „difference de solde"
de 80 Ct. par jour a ete ajoutee
ä celle de Fr. 1. 70 pour faire
Fr. 2. 50.

A deduire environ Fr. 15 pour
les guides.
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